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LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICES

39 avenue GENERAL DE GAULLE du ROSNY SOUS BOIS 235 mètres

SSP3892953 NOVAUTO (SARL)

Indéterminé

23 avenue GENERAL DE GAULLE du ROSNY SOUS BOIS 250 mètres

SSP3892967 ROSNY DIFFUSION AUTOMOBILES - SEAT - SAAB

Indéterminé

26 avenue GENERAL DE GAULLE du ROSNY SOUS BOIS 265 mètres

SSP3892963 FORD NOVAUTO

Indéterminé

24 avenue GENERAL DE GAULLE du ROSNY SOUS BOIS 283 mètres

SSP3892962 GARAGE SAINT CHRISTOPHE DUPOUY

Indéterminé

12 boulevard GABRIEL PERI ROSNY SOUS BOIS 327 mètres

SSP3892063 TOTAL STATION SERVICE

Indéterminé

20 boulevard GABRIEL PERI (n°20 à 24) ROSNY SOUS BOIS 344 mètres

SSP3892068 ESSO STATION SERVICE

En arrêt Station service

29 rue NANTEUIL de ROSNY SOUS BOIS 432 mètres

SSP3892065 GILSON METAUX

Indéterminé

2 avenue GENERAL DE GAULLE du ROSNY SOUS BOIS 455 mètres

SSP3892064 SHELL STATION SERVICE

Indéterminé

La liste suivante contient des sites BASIAS qui ne peuvent être localisés avec précision

SSP3892082 ELF DISTRIBUTION
None boulevard ALSACE LORRAINE ROSNY SOUS BOIS

 

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL

Aucun site BASOL a moins de 500 mètres

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

112 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 93110 ROSNY SOUS BOIS 260 mètres

SDC DES BUREAUX ROSNY II

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007404230

8/10



Syndicat des copropriétaires de Rosny 2 - AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 93117 Rosny-sous-Bois 289 mètres

ESPACE EXPANSION (SDC CCial
Rosny2)

Non Seveso https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007404436

24 Boulevard Gabriel Péri 93110 Rosny-sous-Bois 305 mètres

ESSO SAF

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006517592

132 boulevard Gabriel Péri 93110 Rosny-sous-Bois 437 mètres

Sté CSE Transports aériens

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006519839
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° LACIDES/ROSNY-SOUS-
BOIS/2024/4720 relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 5, rue d'Aurion 93110  ROSNY-SOUS-
BOIS. 

 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de certification N° Certification Echéance certif 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
23/07/2029 (Date 

d'obtention : 24/07/2022) 

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 13/12/2022) 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/11/2029 (Date 

d'obtention : 13/11/2022) 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
27/10/2030 (Date 

d'obtention : 27/10/2023) 

Plomb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
13/11/2029 (Date 

d'obtention : 14/11/2022) 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 13/12/2022) 

Audit Energetique RIBEIRO Rui DEKRA Certification AE2094 
28/02/2025 (Date 

d'obtention : 01/01/2024) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10882805304 valable jusqu’au 01/01/2024) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à VILLEMOMBLE, le 29/02/2024 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 



 

 

 

 

AXA France IARD, atteste que :

SARL  ARIANE ENVIRONNEMENT 

16 AV DE FREDY 

93250 VILLEMOMBLE 

 

 

est titulaire d’un contrat d’assurance N° 10882805304 ayant pris effet le 01/04/2023 garantissant l’activité 

suivante : 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS : 

  

- Assainissement autonome - collectif 

- Contrôle périodique amiante 

- Diagnostic Accessibilité 

- Diagnostic Technique Global (article L.731-1 du code de la construction et de l'habitation) 

- Diagnostic amiante avant travaux/ démolition 

- Diagnostic amiante avant vente 

- Diagnostic de performance énergétique 

- DRIP- Diagnostic de risque d'intoxication au plomb 

- Diagnostic gaz 

- Diagnostic légionellose 

- Loi boutin 

- Diagnostic monoxyde de carbone 

- Diagnostic radon 

- Diagnostic sécurité piscine 

- Diagnostic sécurité piscine 

- Diagnostic technique SRU 

- Diagnostic termites 

- Dossier technique amiante 

- Etat de l'installation intérieure de l'électricité 

- Etat des lieux 

- Etat des risque et pollutions 

- Etat parasitaire 

- Evaluation valeur vénale et locative 

Votre Assurance 

Vos références : 

M.MENDIELA EIRL ET A.PIRES EIRL 

2 ALLEE DE COUBRON 

93390 CLICHY SOUS BOIS 

Tél : 0143021395 

Fax : 01 43 01 84 46 

Email : AGENCE.CLICHYSB@AXA.FR 

Portefeuille : 0093016144 

AGENT 

Contrat n° 10882805304 

Client n° 3962959404 

AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 

Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 
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AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 

Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 
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- Exposition au plomb (CREP) 

- Loi Carrez 

- Millièmes 

- Prêt conventionné : normes d'habitabilité 

- Recherche de métaux lourds 

- Recherche de plomb avant travaux/ Démolition 

- Risques naturels et technologiques 

- Diagnostic acoustique 

- Diagnostic de la qualité de l'air intérieur dans les locaux 

- Diagnostic humidité 

- Vérification des équipements et installations incendie 

- Infiltrométrie 

- Thermographie infrarouge 

- Attestation de prise en compte de la réglementation thermique 

- Vérification de la conformité du logement aux normes de décence 

- Audit énergétique à destination uniquement des monopropriétés (maisons individuelles ou d’un immeuble 
collectif à usage d’habitation détenu par un unique propriétaire) 
 

 

La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 

réfère. 

 

 

La présente attestation est valable pour la période du 01/01/2024 au 01/01/2025 sous réserve des possibilités 

de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat. 

 

Fait à CLICHY SOUS BOIS le 11 janvier 2024 

Pour la société : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 







 

*professionnel mentionné à l’article R. 271-1 du code de la construction et de l’habitation certifié pour réaliser un diagnostic de performance énergétique 
**organisme certificateur accrédité par le COFRAC certification de personnes n°4-0081 portée disponible sur www.cofrac.fr 
***Important : conformément à la règlementation, la présente attestation n’est pas constitutive d’une certification de compétences ; en conséquence, 
d’une part, elle est utilisable durant toute sa période de validité sous réserve du maintien de la certification pour réaliser un diagnostic de performance 
énergétique prévue à l’article R. 271-1 du code de la construction et de l’habitation et, d’autre part, l’organisme certificateur n’est pas habilité à traiter 
les réclamations relatives à la réalisation d’un audit énergétique 

DEKRA Certification 
SAS au capital de 300 000 euros - Siren 491 590 279 RCS Nanterre 

Siège social : Immeuble La Boursidière - Porte I - Rue de la Boursidière - 92350 LE PLESSIS-ROBINSON 
Adresse postale : Centre d’affaires La Boursidière - CS 30004 - 92357 LE PLESSIS-ROBINSON CEDEX 

Tél. + 33 (0)1.41.17.11.20 -  www.dekra-certification.fr 

 
 
 

Prorogation de la durée de validité de l’attestation relative à la capacité de 
réaliser les audits énergétiques prévus à l’article L. 126-28-1 du code de la 
construction et de l’habitation, établie pour un diagnostiqueur immobilier 

DPE* , délivrée par DEKRA Certification 
 
 

Cette prorogation de la durée de validité de l’attestation, ainsi que l’attestation doivent être :   
- présentés au propriétaire ou à son mandataire lors de la visite du logement 
- et annexés à cet audit énergétique. 
 
 
 
Monsieur Rui RIBEIRO, titulaire de l'attestation relative à la capacité de réaliser les audits 
énergétiques prévus à l’article L. 126-28-1 du code de la construction et de l’habitation, 
délivrée par DEKRA Certification**,a obtenu la prorogation de sa durée de validité jusqu'au 
28/02/2025, après une évaluation favorable, par DEKRA Certification, d’au moins deux audits 
énergétiques, prévus à l’article L.126-28-1 susmentionné. Ces audits énergétiques ont été 
réalisés depuis la prise d’effet de cette attestation. 
 
 
Numéro de l’attestation prorogée : AE2094 
Date de prise d’effet de la prorogation de la durée de validité de l’attestation : 01/01/2024 
Date de fin de validité de l’attestation : 28/02/2025 
 
 
 
 

 

 

Yvan MAINGUY 
Directeur Général 
Le Plessis-Robinson, le 09/01/2024 

 




